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RÉSUMÉ LÉGISLATIF DU PROJET DE LOI C-19 :  
LOI MODIFIANT LA LOI ÉLECTORALE DU CANADA 
(RÉPONSE À LA COVID-19) 

1 CONTEXTE 

Le projet de loi C-19, Loi modifiant la Loi électorale du Canada (réponse à la 
COVID-19) 1, a été présenté à la Chambre des communes le 10 décembre 2020 par 
le président du Conseil privé de la Reine pour le Canada. 

Le projet de loi C-19 prévoit différentes mesures qui supplantent temporairement des 
dispositions de la Loi électorale du Canada 2 (LEC) en vue de permettre à Élections 
Canada d’assurer la tenue d’éventuelles élections fédérales pendant la pandémie 
de COVID-19. Plus précisément, il : 

• élargit le pouvoir du directeur général des élections (DGE) d’adapter les 
dispositions de la LEC pour protéger la santé et la sécurité des électeurs et 
des fonctionnaires électoraux pendant la période électorale et les 30 jours qui 
suivent celle-ci; 

• remplace le jour du scrutin (habituellement un lundi) par une période du scrutin 
de trois jours consécutifs (du samedi au lundi) et fixe les heures de vote pour 
chacun de ces jours; 

• avance d’une journée le début de la période de vote par anticipation, qui 
continuera de compter quatre jours consécutifs; 

• modifie les procédures d’ouverture et de fermeture des bureaux de vote liées aux 
urnes étant donné que la période du scrutin durera plusieurs jours consécutifs; 

• permet aux directeurs du scrutin de créer des sections de vote constituées d’un 
seul établissement où résident des personnes âgées ou ayant une déficience, ou 
d’une partie d’un tel établissement, et de fixer les jours et heures d’ouverture de 
ces sections de vote; 

• permet au DGE de modifier les délais ou les périodes prescrits dans la LEC en 
avançant ou en reculant d’au plus deux jours les jours, ou les dates de début ou 
de fin; 

• modifie certaines dispositions de la LEC concernant les bulletins de vote spéciaux 
(c.-à-d. bulletins de vote envoyés par la poste), plus particulièrement en ce qui 
concerne la demande d’inscription et de bulletin de vote spécial, les exceptions à 
la règle empêchant un électeur dont la demande de vote par bulletin de vote 
spécial a été approuvée de voter d’une autre manière, l’envoi des bulletins, et les 
boîtes de réception sécurisées et les urnes à utiliser pour le dépôt de ces bulletins. 
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Le projet de loi C-19 met en œuvre des mesures législatives de nature temporaire. 
Suivant la publication par le DGE d’un avis dans la Gazette du Canada indiquant que 
les mesures temporaires contenues dans le projet de loi ne sont plus requises pour 
assurer la tenue d’élections en toute sécurité dans le contexte de la pandémie de 
COVID-19, le libellé précédent des dispositions de la LEC modifiées par le projet 
de loi sera rétabli. 

1.1 RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS 

Le projet de loi C-19 a été déposé en réponse aux questions soulevées dans un 
rapport spécial présenté à la Chambre des communes le 5 octobre 2020 par le DGE. 
Le rapport, intitulé Rapport spécial du directeur général des élections : Mener une 
élection pendant la pandémie de COVID-19 (ci-après désigné le rapport du DGE)  3, 
présente les défis que risque de poser la tenue d’élections générales fédérales pendant 
la pandémie. 

Dans son rapport, le DGE propose des solutions à ces défis et demande au Parlement 
d’adopter plusieurs modifications législatives qui supplanteraient temporairement, 
soit pour la durée de la pandémie, les dispositions de la LEC. Le DGE lui 
recommande également d’agir rapidement pour aider Élections Canada à se préparer 
pour d’éventuelles élections générales dans un contexte de pandémie. 

1.1.1 Défis entrevus en cas d’élections tenues pendant  
la pandémie de COVID-19 

Dans son rapport, le DGE fait état de trois grands défis auxquels Élections Canada 
risque de se heurter lors de la tenue d’élections pendant la pandémie : 

• Temps d’attente plus long pour le vote en personne – Afin de se conformer aux 
conseils des autorités de santé publique et aux directives en matière de santé et de 
sécurité, Élections Canada s’attend à ce qu’il soit nécessaire de limiter le nombre 
d’électeurs et de travailleurs électoraux présents au même moment dans un lieu 
de vote et de réduire le nombre de bureaux de vote regroupés dans un même lieu 
de vote pour respecter les règles en matière de distanciation physique. Par 
conséquent, il risque d’y avoir une augmentation importante des délais d’attente 
pour les électeurs qui souhaitent voter en personne. En outre, la distanciation 
physique entre les électeurs devra également être respectée dans les files 
d’attente, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des lieux de vote 4. 

• Nombre moindre de travailleurs électoraux – Pour tenir des élections générales, 
Élections Canada doit embaucher de nombreux travailleurs (par exemple, 
232 000 travailleurs électoraux ont été embauchés pour la tenue des 43es élections 
générales, en 2019). Selon Élections Canada, la pandémie de COVID-19 pourrait 
entraîner une baisse du nombre de travailleurs électoraux, car les gens pourraient 
craindre de travailler dans un bureau de vote en raison du risque d’infection. 
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De plus, les dossiers montrent que, par le passé, un nombre important de 
travailleurs électoraux étaient des personnes âgées 5, qui risquent de se considérer 
comme vulnérables aux effets de la COVID-19. 

• Lieux de vote traditionnels moins disponibles – Il risque d’y avoir moins de 
lieux de vote traditionnels et adaptés pendant la pandémie de COVID-19. 
Les responsables de lieux de vote traditionnels, comme les écoles et les églises, 
pourraient déclarer que leurs locaux ne sont pas disponibles en raison des risques 
apparents d’infection 6. 

1.1.2 Solutions proposées par Élections Canada aux défis entrevus 

1.1.2.1 Prolonger la période du scrutin 

Dans son rapport, le DGE indique qu’il y aurait plusieurs avantages à tenir les 
élections sur une période de deux jours la fin de semaine. On pourrait ainsi accroître à 
la fois le nombre de travailleurs électoraux potentiels et la disponibilité des bâtiments 
pouvant servir de lieux de vote. De plus, cette façon de procéder permettrait une 
meilleure répartition des électeurs, ce qui favoriserait le respect de la distanciation 
physique 7. En outre, le DGE recommande de faire passer la durée de la journée de 
travail de 12 à 8 heures, afin de réduire la fatigue des travailleurs. En retardant d’une 
heure l’heure d’ouverture des bureaux de vote, on disposerait également de plus de 
temps pour aménager les lieux de vote conformément aux directives de santé publique. 

Le rapport du DGE contient les recommandations suivantes : 

• changer temporairement le jour des élections du lundi à une période de deux jours 
tenue la fin de semaine; 

• réduire de 12 à 8 heures par jour pour les jours des élections du samedi et 
du dimanche; 

• déplacer temporairement les jours de vote par anticipation aux jeudi, vendredi, 
samedi et dimanche précédant la période du scrutin et réduire les heures de vote 
par anticipation à 8 heures par jour au lieu de 12 heures; 

• reporter temporairement l’échéance pour la réception des bulletins de vote 
envoyés par la poste à 18 h le lundi suivant le deuxième jour du scrutin 
(proposition faite en prévision d’une augmentation de l’utilisation des bulletins 
de vote envoyés par la poste par les électeurs) 8. 

Dans son rapport, le DGE note que la tenue des élections pendant la fin de semaine 
pourrait coïncider avec des jours qui revêtent une importance religieuse pour certains 
électeurs et candidats. Ce risque serait toutefois atténué si les élections se déroulaient 
sur deux jours plutôt que sur un seul. 
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1.1.2.2 Assouplir les modalités du vote dans les établissements  
de soins de longue durée 

Lors des dernières élections, les résidents des établissements de soins de longue durée 
ont eu la possibilité de voter à l’intérieur de leur établissement dans des bureaux de 
scrutin itinérants tenus par des employés d’Élections Canada. Or, comme l’indique le 
rapport du DGE, les résidents des établissements de soins de longue durée ont été 
touchés de manière disproportionnée par la pandémie de COVID-19 9. Les règles 
permettant l’accès à ces établissements diffèrent d’une province à l’autre et changent 
régulièrement en fonction des directives de santé publique. Il n’est donc pas certain 
que ces établissements aient la flexibilité nécessaire pour s’adapter à l’horaire des 
bureaux de scrutin itinérants d’Élections Canada, comme ce qui est prévu 
actuellement dans la LEC. 

En outre, dans son rapport, le DGE craint que le processus établi par la LEC pour la 
tenue du vote à l’aide de bureaux de scrutin itinérants, qui suppose le déplacement 
des travailleurs électoraux d’un établissement à l’autre, augmente le risque de 
propagation du virus. 

Par conséquent, dans son rapport, le DGE recommande qu’il soit autorisé à prescrire 
le moment et la manière dont le vote se déroulera dans les établissements de soins 
de longue durée. Élections Canada élaborerait un modèle de service qui tiendrait 
compte des règles en vigueur dans chaque province et qui s’adapterait aux 
circonstances locales 10. 

1.1.2.3 Modifier le pouvoir d’adaptation du directeur général des élections 

L’article 17 de la LEC confère au DGE le pouvoir d’adapter les dispositions de la 
LEC pendant la période électorale et dans les 30 jours qui suivent celle-ci en raison 
d’une situation d’urgence, d’une circonstance exceptionnelle ou imprévue, ou d’une 
erreur. Ce pouvoir est toutefois assujetti à certaines restrictions. 

Selon le rapport du DGE, l’article 17 de la LEC est sans doute trop restrictif pour 
permettre au DGE de répondre aux imprévus qui pourraient survenir en raison de 
la pandémie. 

Par conséquent, le rapport du DGE recommande l’adoption de dispositions 
temporaires qui remplaceraient l’article 17 de la LEC afin d’autoriser le DGE à 
procéder aux adaptations nécessaires pour tous les volets de son mandat, mais de 
maintenir certaines interdictions, telles que celles relatives à la prolongation des 
heures de vote 11. 
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1.2 ÉTUDE SUR LE SUJET RÉALISÉE PAR LE COMITÉ PERMANENT  
DE LA PROCÉDURE ET DES AFFAIRES DE LA CHAMBRE 

Le 5 octobre 2020, le rapport du DGE a été renvoyé au Comité permanent de 
la procédure et des affaires de la Chambre (le Comité), conformément au 
paragraphe 32(5) du Règlement de la Chambre des communes. Le Comité a amorcé 
l’étude de ce rapport et d’autres questions connexes le 22 octobre 2020. 

Dans le cadre de ses travaux, le Comité a convenu d’adopter un rapport provisoire 
avant le 1er décembre 2020, date butoir qui a été reportée par la suite au 
11 décembre 2020. Les recommandations formulées par le Comité dans son rapport 
intitulé Rapport provisoire : Protéger la santé publique et la démocratie advenant 
une élection en temps de pandémie 12 ne concernent que les propositions contenues 
dans le rapport du DGE. 

Le Comité recommandait dans son rapport provisoire : 

• qu’Élections Canada offre des possibilités de voter pendant trois jours d’élection 
de 12 heures, soit le samedi, le dimanche et le lundi; 

• qu’Élections Canada fasse le nécessaire pour protéger la santé et la sécurité des 
personnes âgées et pour resserrer les paramètres du déroulement du vote dans les 
établissements de soins de longue durée et de soins collectifs, et, si nécessaire, 
qu’il veille à la mise en place d’autres modes de scrutin; 

• qu’Élections Canada consulte de façon exhaustive les autorités de santé publique 
compétentes et les responsables des établissements de soins de longue durée afin 
de trouver une solution sûre qui permettrait de tenir le vote dans ces établissements; 

• qu’Élections Canada examine comment les tests de dépistage rapide pour ses 
employés pourraient contribuer à accroître la sécurité des résidents des 
établissements de soins de longue durée; 

• que dans le cadre de l’administration d’un vote dans les établissements de soins 
de longue durée, les travailleurs d’Élections Canada soient chargés d’aider les 
résidents à voter et de recueillir les bulletins de vote; 

• que la LEC soit temporairement modifiée de manière à autoriser expressément le 
DGE à adapter la Loi lorsqu’il est nécessaire de le faire pour des raisons de santé 
ou de sécurité, après consultation des autorités de santé publique et du Comité 
consultatif des partis politiques 13. 

Le Comité a présenté son rapport provisoire à la Chambre des communes le 
11 décembre 2020. Il convient toutefois de noter que le projet de loi C-19 avait été 
déposé la veille devant cette même Chambre. 
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2 DESCRIPTION ET ANALYSE 

La version actuelle de la LEC comporte en tout 21 parties et 555 articles qui, pris 
ensemble, régissent le déroulement des élections générales fédérales au Canada. 

Le projet de loi C-19 compte 11 articles. Les articles 1 à 5 du projet de loi modifient 
la LEC en vue d’ajouter temporairement la partie 22, qui est constituée des 
articles 556 à 594. Les articles 6 à 11 du projet de loi prévoient l’abrogation de la 
nouvelle partie 22 temporairement ajoutée à la LEC, des dispositions transitoires et 
des dispositions sur l’entrée en vigueur du projet de loi. 

2.1 CHAMP D’APPLICATION DE NOUVELLES RÈGLES TEMPORAIRES  
(ART. 1) 

Le projet de loi C-19 modifie la LEC pour y ajouter temporairement la nouvelle 
partie 22, après l’actuel article 555 de la LEC. 

Cette nouvelle partie apporte des adaptations temporaires aux dispositions des 
parties 1 à 21 de la LEC. Les nouveaux articles 556 et 557 de la LEC précisent que 
les parties 1 à 21 de la LEC continuent de s’appliquer à toute élection tenue après la 
date d’entrée en vigueur de la nouvelle partie 22, mais sous réserve des modifications 
contenues dans cette partie. 

2.2 POUVOIR D’ADAPTER LA LOI DU DIRECTEUR GÉNÉRAL  
DES ÉLECTIONS 
(ART. 1) 

Actuellement, le paragraphe 17(1) de la LEC confère au DGE le pouvoir d’adapter 
toute disposition de la LEC, pendant la période électorale et dans les 30 jours qui 
suivent celle-ci, en raison d’une situation d’urgence, d’une circonstance 
exceptionnelle ou imprévue, ou d’une erreur, mais seulement dans le but de permettre 
aux électeurs d’exercer leur droit de vote ou de permettre le dépouillement du scrutin. 

Le nouvel article 558 de la LEC adapte le contenu de l’actuel paragraphe 17(1) de 
façon à ce que le DGE puisse également utiliser son pouvoir d’adapter toute 
disposition de la LEC pour protéger la santé et la sécurité des électeurs et des 
fonctionnaires électoraux. 
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2.3 VOTE DANS LES ÉTABLISSEMENTS OÙ RÉSIDENT DES  
PERSONNES ÂGÉES OU AYANT UNE DÉFICIENCE 
(ART. 1 ET 2) 

2.3.1 Création de sections de vote dans les institutions 

Les dispositions actuelles de la LEC prévoient un processus pour le vote en personne 
des électeurs qui vivent dans des établissements où résident des personnes âgées ou 
ayant une déficience. Le paragraphe 538(5) de la LEC prévoit que le directeur du 
scrutin peut, avec l’agrément du DGE, créer une section de vote 14 constituée d’au 
moins deux institutions de cette nature. Conformément au paragraphe 125(1) de la 
LEC, le directeur du scrutin peut établir un bureau de scrutin itinérant, dans chacun 
des établissements constituant la section de vote, où pourront voter successivement 
les électeurs qui y résident (par exemple, le bureau de scrutin se déplace d’un lieu 
à l’autre). 

L’article 1 du projet de loi ajoute le nouvel article 560 à la LEC, qui modifie 
temporairement le paragraphe 538(5) de la LEC actuellement en vigueur de manière à 
ce que le directeur du scrutin puisse créer une section de vote constituée d’un seul 
établissement où résident des personnes âgées ou ayant une déficience, ou d’une 
partie d’un tel établissement. Il vient aussi ajouter le paragraphe 561(1) à la LEC, qui 
précise que le directeur du scrutin doit établir un bureau de scrutin dans la section de 
vote constituée en vertu du paragraphe 538(5) de la LEC (art. 1 du projet de loi). 

Par ailleurs, le projet de loi ajoute l’article 559 15 à la LEC, qui modifie 
temporairement l’alinéa 127a) de la LEC de façon à ce que les électeurs puissent 
exercer leur droit de vote en personne à un bureau de vote établi conformément aux 
adaptations temporaires apportées au paragraphe 538(5) de la LEC (art. 1 et 2 du 
projet de loi). 

2.3.2 Journées et heures d’ouverture des bureaux de scrutin  
établis dans les établissements  
(art. 1 et 3) 

Le projet de loi C-19 crée le nouveau paragraphe 561(2) de la LEC 16, qui définit, en 
vertu du nouveau paragraphe 561(1) de la LEC, les jours et les heures d’ouverture des 
bureaux de scrutin établis dans des établissements où résident des personnes âgées ou 
ayant une déficience (art. 1 et 3 du projet de loi). Le directeur du scrutin doit ouvrir le 
bureau de scrutin pendant les jours et heures qu’il estime nécessaires pour donner à 
tous les électeurs qui résident dans l’établissement une occasion raisonnable de voter. 
Cependant, cette période peut commencer seulement le 13e jour précédant le jour 
du scrutin, et le total des heures au cours desquelles le bureau est ouvert ne peut 
dépasser 28 (art. 3 du projet de loi). 
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Le nouveau paragraphe 561(3) de la LEC prévoit que, conformément aux instructions 
du DGE, le directeur du scrutin avise les candidats des jours et des heures d’ouverture 
des bureaux de scrutin établis en vertu du nouveau paragraphe 561(1) de la LEC. 

2.3.3 Procédure à suivre pour les urnes situées dans les bureaux  
de scrutin établis dans des établissements  
(art. 1) 

L’article 1 du projet de loi C-19 crée le nouveau paragraphe 561(4) de la LEC, qui 
prévoit que les dispositions de la LEC relatives aux bureaux de scrutin ordinaires 
s’appliquent aussi, dans la mesure où elles leur sont applicables et sous réserve des 
instructions du DGE, aux bureaux de scrutin établis dans des établissements où 
résident des personnes âgées ou ayant une déficience. 

Le nouveau paragraphe 562(1) de la LEC prévoit qu’à l’ouverture du bureau de 
scrutin établi dans un établissement, le premier jour de la période du scrutin, un 
fonctionnaire électoral doit ouvrir l’urne pour s’assurer qu’elle est vide, la sceller au 
moyen d’un sceau officiel et la placer sur une table. Il doit poser ces gestes sous le 
regard des candidats ou de leurs représentants se trouvant sur les lieux. L’urne doit 
être laissée sur la table, bien en vue, jusqu’à la fermeture du bureau de scrutin le jour 
en question. Le nouveau paragraphe 562(2) de la LEC exige qu’un fonctionnaire 
électoral suive ces instructions chacun des jours où le bureau de scrutin est ouvert. 

Le nouveau paragraphe 562(3) de la LEC précise à quel moment les candidats ou 
leurs représentants peuvent prendre note des numéros de série inscrits sur les sceaux 
des urnes dans les bureaux de scrutin établis dans les établissements, soit : 

• lorsque l’urne est placée sur une table conformément au nouveau 
paragraphe 562(1) de la LEC; 

• à la fermeture du bureau de scrutin, chacun des jours où le bureau est ouvert; 

• au moment du dépouillement du scrutin le jour du scrutin. 

Conformément au nouveau paragraphe 562(4) de la LEC, les cinq règles établies 
aux paragraphes 175(5) à 175(9) de la LEC, qui concernent la garde des urnes et, 
le cas échéant, la récupération des urnes sous la garde d’un fonctionnaire électoral, 
s’appliquent aux urnes se trouvant dans des bureaux de scrutin établis dans 
des établissements. 
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2.4 REMPLACEMENT DU JOUR DU SCRUTIN PAR UNE PÉRIODE  
DU SCRUTIN 
(ART. 4) 

Le paragraphe 56.1(2) de la LEC fixe la date à laquelle doivent se dérouler les 
élections générales fédérales, soit le troisième lundi d’octobre de la quatrième année 
civile qui suit le jour du scrutin des dernières élections générales. 

L’article 4 du projet de loi C-19 remplace temporairement la date du jour des 
élections par une période du scrutin. Au lieu de prévoir la tenue des élections sur une 
seule journée, le nouvel article 564 de la LEC établit une période du scrutin, soit les 
samedi, dimanche et lundi suivant le deuxième lundi d’octobre de la quatrième année 
civile qui suit les dernières élections générales. 

2.4.1 Adaptations à la Loi électorale du Canada nécessaires  
à la création d’une période du scrutin 

De nombreuses adaptations partout dans la LEC sont nécessaires pour remplacer 
temporairement le jour du scrutin prévu par une période du scrutin de trois jours. 
Le projet de loi C-19 contient de nombreuses dispositions visant à adapter 
temporairement la LEC pour remplacer temporairement le terme « jour du scrutin », 
ou les mentions indiquant qu’il y a un seul jour du scrutin, par le terme « période du 
scrutin » ou la mention du premier ou du dernier jour de cette période. 

L’article 4 du projet de loi crée le nouveau paragraphe 583(1) de la LEC, qui 
remplace temporairement la mention « avant le jour du scrutin » par « avant le 
premier jour de la période du scrutin » dans les parties 1 à 21 de la LEC, à quelques 
variantes près. Le nouvel article 584 de la LEC remplace temporairement la mention 
« après le jour du scrutin » par « après le dernier jour de la période du scrutin » 
dans les parties 1 à 21 de la LEC, à quelques variantes près. Enfin, le nouveau 
paragraphe 585(1) de la LEC remplace la mention « le jour du scrutin » par 
« le dernier jour de la période du scrutin » dans les parties 1 à 21 de la LEC, à 
quelques exceptions près. 

Parmi les dispositions actuelles de la LEC que l’article 4 du projet de loi C-19 adapte 
de façon à remplacer temporairement la mention du « jour du scrutin » par la mention 
d’une « période du scrutin de trois jours », mentionnons : 

• la définition de « jour du scrutin » (l’actuel par. 2(1) de la LEC est adapté par le 
nouveau par. 562(3) de la LEC); 

• le bref réputé être retiré (le par. 2(6) de la LEC est adapté par le nouveau 
par. 562(4) de la LEC; les par. 59(3) et 59(4) de la LEC et les al. 59(5)a), 59(5)b) 
et 59(5)e) de la LEC sont adaptés par le nouvel art. 567 de la LEC); 
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• la prolongation des heures de vote en cas d’urgence (le par. 17(3) de la LEC est 
adapté par le nouvel art. 563 de la LEC); 

• la date des élections générales et les brefs (les al. 57(1.2)c) et 57(2)b) et le 
par. 57(3) de la LEC sont adaptés respectivement par les par. 566(1), 566(2) 
et 566(3) de la LEC); 

• le report du jour de clôture en cas de décès d’un candidat (l’art. 77 de la LEC est 
adapté par le nouvel art. 569 de la LEC). 

Certaines adaptations prévues par le projet de loi C-19 font que plusieurs dispositions 
de la LEC ne s’appliquent pas. Le nouvel article 565 de la LEC prévoit, par exemple, 
que l’actuel article 56.2 de la LEC (sur le jour de rechange pour la tenue des élections 
si le lundi est jugé inacceptable) ne s’applique pas. De même, le nouveau 
paragraphe 566(4) de la LEC prévoit que les actuels paragraphes 57(4) et 57(5) de 
la LEC (qui portent sur la tenue des élections le mardi) ne s’appliquent pas. 

Actuellement, l’article 120 de la LEC prévoit que le directeur du scrutin doit, pour le 
jour du scrutin, établir des bureaux de scrutin et rattacher chaque section de vote à un 
bureau de scrutin. Dans le nouvel article 570 de la LEC, le terme « jour du scrutin » 
est remplacé par « période du scrutin ». Ainsi, le bureau de scrutin doit être situé dans 
le même local pour tous les jours de la période du scrutin, à moins que le directeur du 
scrutin n’ait obtenu l’autorisation préalable du DGE de l’établir dans des locaux 
différents pour un ou plusieurs jours de cette période. 

2.4.2 Heures du scrutin lors de la tenue d’élections générales 

L’actuel paragraphe 128(1) de la LEC fixe les heures de vote le jour du scrutin : 

a) de 8 h 30 à 20 h 30 si la circonscription est située dans le fuseau 
horaire de Terre-Neuve, de l’Atlantique ou du Centre; 
b) de 9 h 30 à 21 h 30 si la circonscription est située dans le fuseau 
horaire de l’Est; 
c) de 7 h 30 à 19 h 30 si la circonscription est située dans le fuseau 
horaire des Rocheuses; 
d) de 7 h à 19 h si la circonscription est située dans le fuseau horaire 
du Pacifique. 

En outre, l’actuel paragraphe 128(2) de la LEC tient compte du fait que la 
Saskatchewan ne suit pas l’heure avancée. Si des élections générales ont lieu à 
l’époque de l’année où l’heure avancée est en vigueur dans le reste du pays, les 
circonscriptions de cette province sont réputées observer l’heure avancée. 



RÉSUMÉ LÉGISLATIF DU PROJET DE LOI C-19 

 11 

L’article 4 du projet de loi crée le nouvel article 572 de la LEC, qui adapte l’actuel 
paragraphe 128(1) de la LEC en y précisant que les heures de vote énoncées au 
nouveau paragraphe 128(1) de la LEC s’appliquent le dernier jour (soit le lundi) de la 
nouvelle période du scrutin. Toutefois, le nouvel article 572 de la LEC prévoit aussi 
que les heures de vote les deux premiers jours (soit le samedi et le dimanche) de la 
période du scrutin sont de 9 h 30 à 17 h 30, peu importe le fuseau horaire. 

Enfin, le nouvel article 572 de la LEC précise que, comme auparavant, si un des jours 
de la période du scrutin tombe pendant une période de l’année où l’heure avancée est 
en vigueur dans une majorité de circonscriptions, l’heure avancée est réputée, ce 
jour-là, être également en vigueur dans toute circonscription où ce n’est pas le cas 
pendant cette période de l’année. La même chose vaut pour l’heure normale. 

2.4.3 Heures du scrutin en cas d’élections partielles 

À l’heure actuelle, en vertu de l’article 131 de la LEC, les heures de vote, dans le cas 
où une seule élection partielle est tenue ou plusieurs élections partielles se tiennent le 
même jour dans le même fuseau horaire, sont de 8 h 30 à 20 h 30. 

L’article 4 du projet de loi C-19 crée le nouvel article 573 de la LEC, qui adapte 
l’actuel article 131 de la LEC pour tenir compte du fait que la période du scrutin 
comporte trois jours consécutifs au lieu d’une seule journée. Les heures de vote sont 
de 9 h 30 à 17 h 30 les deux premiers jours de la période du scrutin et de 8 h 30 
à 20 h 30, le dernier jour de la période du scrutin. 

2.4.4 Jours et heures d’ouverture des bureaux de vote par anticipation 

L’actuel paragraphe 171(2) de la LEC établit les heures de vote pour les quatre jours 
d’ouverture des bureaux de vote par anticipation. Ces heures sont de 9 h à 21 h 
les vendredi, samedi, dimanche et lundi, soit les dixième, neuvième, huitième et 
septième jours précédant le jour du scrutin. 

L’article 4 du projet de loi crée le nouvel article 577 de la LEC, qui adapte l’actuel 
paragraphe 171(2) de la LEC en y précisant que les bureaux de vote par anticipation 
doivent être ouverts les jeudi, vendredi, samedi et dimanche, soit les neuvième, 
huitième, septième et sixième jours précédant le premier jour de la période du scrutin. 
Les heures d’ouverture restent les mêmes : de 9 h à 21 h. 

2.4.5 Procédures à suivre pour les urnes situées dans les bureaux  
de scrutin pendant la période du scrutin 

En ce moment, l’article 140 de la LEC définit les procédures d’examen et de scellage 
des urnes à l’ouverture des bureaux de scrutin le jour du scrutin. L’article 4 du projet 
de loi C-19 crée le nouvel article 574 de la LEC, qui adapte ces procédures pour tenir 
compte de la nouvelle période du scrutin de trois jours. Il ajoute ainsi quatre 
nouvelles dispositions à l’actuel article 140 de la LEC. 
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Le nouveau paragraphe 140(1) de la LEC prévoit qu’à l’ouverture du bureau de 
scrutin le premier jour de la période du scrutin, le fonctionnaire électoral affecté à ce 
bureau doit ouvrir l’urne et s’assurer qu’elle est vide, la sceller avec des sceaux 
officiels et la placer sur la table. Il doit poser ces gestes sous le regard des candidats 
ou de leurs représentants qui se trouvent sur les lieux. L’urne doit rester sur la table, 
bien en vue, jusqu’à la fermeture du bureau le jour en question. Le processus doit être 
répété chacun des jours suivants où le bureau est ouvert. 

Pour ce qui est de la fermeture des bureaux de scrutin, chacun des jours où le bureau 
de scrutin est ouvert, le fonctionnaire électoral affecté à ce bureau doit, sous le regard 
des candidats ou de leurs représentants qui se trouvent sur les lieux, prendre les 
mesures précisées dans les instructions données par le DGE, lesquelles ont pour but 
d’assurer l’intégrité du vote (nouveau par. 140(2) de la LEC). 

Le nouveau paragraphe 140(3) de la LEC prévoit que les candidats ou leurs 
représentants peuvent prendre note des numéros de série inscrits sur les sceaux des 
urnes dans les bureaux de scrutin aux moments suivants : lorsque l’urne est placée sur 
une table au début de la journée, à la fermeture du bureau de scrutin, chacun des jours 
où le bureau est ouvert et au moment du dépouillement du scrutin le dernier jour de la 
période du scrutin. 

Enfin, le nouveau paragraphe 140(4) de la LEC prévoit que les cinq règles établies 
aux paragraphes 175(5) à 175(9) de la LEC, qui concernent la garde des urnes et, 
le cas échéant, la récupération des urnes sous la garde d’un fonctionnaire électoral, 
s’appliquent aux urnes se trouvant dans des bureaux de scrutin pendant la période 
du scrutin. 

2.5 NOUVEAU POUVOIR DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS  
DE MODIFIER LES ÉCHÉANCES OU LES DÉLAIS 
(ART. 4) 

Le projet de loi C-19 ajoute temporairement l’article 582 à la LEC. Cet article permet 
au DGE de modifier les échéances ou les périodes prescrites dans la LEC en avançant 
ou en reculant d’au plus deux jours les jours, ou les dates de début ou de fin. Le DGE 
ne peut exercer ce pouvoir que dans les deux jours suivant la délivrance d’un bref. 

Le nouvel alinéa 582(1)a) de la LEC porte sur toute chose qui peut ou doit être 
accomplie au titre de la LEC un jour qui est un certain nombre de jours après la 
délivrance du bref ou avant le premier jour de la période du scrutin. Le DGE peut 
avancer ou reculer ce jour d’au plus deux jours, à moins qu’il ne s’agisse d’un jour 
de clôture des candidatures. 

Le nouvel alinéa 582(1)b) de la LEC porte sur toute chose qui peut ou doit être 
accomplie au titre de la LEC à l’intérieur d’une période précédant le premier jour 
de la période du scrutin. Le DGE peut avancer ou reculer la date de début ou de fin 
de cette période d’au plus deux jours, à moins qu’il ne s’agisse du jour de clôture 
des candidatures. 
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En vertu du nouveau paragraphe 582(2) de la LEC, le DGE doit faire publier sans 
délai dans la Gazette du Canada et sur le site Internet d’Élections Canada un avis 
concernant toute modification apportée conformément au paragraphe 582(1) de 
la LEC. 

2.6 RÈGLES CONCERNANT LES BULLETINS DE VOTE SPÉCIAUX  
(ART. 4 ET 5) 

Intitulée « Règles électorales spéciales », la partie 11 de la LEC prévoit 
actuellement un processus de vote distinct durant la tenue d’élections générales 
pour les électeurs utilisant un bulletin de vote spécial. Ces règles s’appliquent aux 
groupes d’électeurs suivants : 

• électeurs des Forces canadiennes (partie 11, section 2 de la LEC); 

• électeurs canadiens résidant temporairement à l’étranger (partie 11, section 3 
de la LEC); 

• électeurs résidant au Canada qui souhaitent voter selon les règles électorales 
spéciales (partie 11, section 4 de la LEC); 

• électeurs incarcérés (partie 11, section 5 de la LEC). 

Le projet de loi C-19 ajoute à la LEC de nouvelles dispositions qui ont pour effet 
d’adapter temporairement certaines dispositions de la partie 11 relatives aux bulletins 
de vote spéciaux. 

2.6.1 Envoi et réception des bulletins de vote spéciaux lorsque  
la dernière journée de la période du scrutin est un jour férié 
(art. 4) 

Les actuels articles 214, 229, 239 et 261 de la LEC fixent, aux fins de dépouillement, 
la date limite pour la réception des bulletins de vote spéciaux. L’article 4 du projet de 
loi ajoute les nouveaux alinéas 580a) à 580f), qui adaptent respectivement et 
temporairement le paragraphe 214(1), l’article 229, les paragraphes 239(1) à 239(3) 
et l’article 261 de la LEC en vue de préciser que si le dernier jour de la période du 
scrutin est un jour férié, les bulletins de vote spéciaux doivent, pour être comptés : 

• être expédiés avant la fermeture des bureaux de scrutin le dernier jour de la 
période du scrutin (c.-à-d. le lundi); 

• parvenir au plus tard à 18 h le mardi qui suit le dernier jour de la période du 
scrutin. Dans la version anglaise du projet de loi, les bulletins de vote spéciaux 
doivent parvenir à l’administrateur des règles électorales spéciales, dans la région 
de la capitale nationale, selon le délai prescrit, mais dans la version française, 
il est écrit qu’ils doivent parvenir au directeur du scrutin de la circonscription 
de l’électeur. 
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Conformément aux dispositions actuelles de la LEC, les bulletins de vote spéciaux sont 
comptés au bureau du DGE ou du directeur du scrutin. Les actuels paragraphe 267(1) 
et article 277 de la LEC précisent les circonstances dans lesquelles les responsables 
doivent mettre de côté l’enveloppe intérieure sans la décacheter au moment du 
dépouillement au bureau du DGE ou du directeur du scrutin, respectivement. 

Le nouvel alinéa 580i) de la LEC modifie temporairement le paragraphe 277(1) afin 
d’obliger le fonctionnaire électoral visé à mettre de côté l’enveloppe intérieure d’un 
électeur sans la décacheter si l’enveloppe extérieure a été expédiée après la fermeture 
des bureaux de scrutin le dernier jour de la période du scrutin. En ce qui concerne le 
dépouillement du scrutin au bureau du DGE, le projet de loi adapte temporairement le 
paragraphe 267(1) de la LEC afin de préciser que les responsables doivent mettre de 
côté l’enveloppe intérieure sans la décacheter s’ils constatent que : 

• l’enveloppe extérieure a été expédiée après la fermeture des bureaux de scrutin le 
dernier jour de la période du scrutin (nouvel al. 580g) de la LEC); 

• l’enveloppe extérieure est parvenue à l’administrateur des règles électorales 
spéciales, dans la région de la capitale nationale, après 18 h le mardi qui suit le 
dernier jour de la période du scrutin (nouvel al. 580h) de la LEC). 

2.6.2 Autres règles électorales spéciales pour les électeurs  
résidant au Canada  
(art. 5) 

La section 4 de la partie 11 de la LEC permet à des électeurs résidant au Canada de 
voter par bulletin spécial. Le vote par bulletin spécial est offert aux électeurs qui ne 
peuvent pas ou ne veulent pas voter à un bureau de scrutin ordinaire ou un bureau de 
vote par anticipation. Un électeur résidant au Canada peut envoyer son bulletin de 
vote spécial par la poste ou le déposer en personne dans n’importe lequel des bureaux 
d’Élections Canada. 

L’article 5 du projet de loi modifie la LEC en apportant des adaptations temporaires 
à certaines dispositions de la section 4 de la partie 11 de la LEC. Ces adaptations 
portent sur : 

• la demande d’inscription et de bulletin de vote spécial; 

• les exceptions à la règle empêchant un électeur dont la demande de vote par 
bulletin spécial a été approuvée de voter d’une autre manière; 

• l’envoi des bulletins, et les boîtes de réception sécurisées et les urnes à utiliser 
pour le dépôt de ces bulletins de vote. 
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2.6.2.1 Demande d’inscription et de bulletin de vote spécial 

Pour voter en vertu de la section 4 de la partie 11 de la LEC, l’électeur doit remplir 
une demande d’inscription et de bulletin de vote spécial, qui doit ensuite être 
approuvée par le directeur du scrutin ou l’administrateur des règles 
électorales spéciales. 

L’article 5 du projet de loi C-9 crée le nouvel article 589 de la LEC, qui adapte 
temporairement l’actuel paragraphe 232(1) de la LEC en vue de préciser qu’un 
électeur peut présenter sa demande d’inscription et de bulletin de vote spécial par 
écrit ou sous forme électronique, à condition qu’elle parvienne au directeur du scrutin 
ou à l’administrateur des règles électorales spéciales avant 18 h le sixième jour 
précédant le premier jour de la période du scrutin. 

L’actuel alinéa 233(1)c) de la LEC dresse la liste des renseignements requis dans la 
demande d’inscription et de bulletin de vote spécial. Le nouvel article 590 de la LEC 
modifie temporairement cet alinéa pour préciser que la preuve de l’identité et de la 
résidence de l’électeur peut s’entendre de renseignements permettant d’établir 
l’identité ou la résidence de l’électeur du fait d’une corrélation avec des 
renseignements détenus par le DGE qui le concernent. 

2.6.2.2 Exercice du droit de vote par un électeur ayant un bulletin  
de vote spécial – Exceptions 

À l’heure actuelle, l’article 235 de la LEC prévoit qu’une fois sa demande 
d’inscription et de bulletin de vote spécial en vertu de la section 4 est approuvée, 
l’électeur ne peut voter qu’en vertu de cette section. Le nouvel article 591 de la LEC 
modifie temporairement l’actuel article 235 de la LEC en vue d’établir des exceptions 
à cette règle. Ainsi, même si sa demande d’inscription et de bulletin de vote spécial 
en vertu de la section 4 est approuvée, l’électeur peut exercer son droit de vote 
conformément à une autre section de la LEC s’il y est autorisé par le directeur du 
scrutin ou s’il remet en personne le bulletin de vote spécial à un fonctionnaire 
électoral désigné à l’un des trois endroits autorisés. 

Un électeur peut également voter en vertu d’une autre section de la LEC s’il fait la 
déclaration solennelle visée au paragraphe 549.1(1) de la LEC, qui comporte les 
déclarations nécessaires pour établir, entre autres, que l’électeur n’a pas déjà exercé 
son droit de vote. Les nouveaux paragraphes 594(1) et 594(2) de la LEC adaptent 
l’actuel paragraphe 549.1(1) de la LEC de façon à préciser que l’électeur peut voter 
en vertu d’une autre section de la LEC s’il fait la déclaration solennelle affirmant 
qu’il n’a pas déjà voté lors de l’élection et qu’il ne votera pas plus d’une fois pendant 
l’élection, notamment à l’aide d’un bulletin de vote spécial. 
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2.6.2.3 Remise des bulletins de vote spéciaux dans le cas  
de demandes faites dans la circonscription :  
boîtes de réception sécurisées et urnes 

Actuellement, le paragraphe 239(2) de la LEC précise qu’un électeur dont la 
demande d’inscription et de bulletin de vote spécial a été approuvée dans sa 
circonscription doit s’assurer que son bulletin de vote est parvenu au bureau du 
directeur du scrutin qui a approuvé sa demande avant la fermeture des bureaux de 
scrutin le jour du scrutin. Il ne précise toutefois pas comment l’électeur doit remettre 
son bulletin de vote spécial au directeur du scrutin en question. 

Le projet de loi C-19 adapte donc temporairement le paragraphe 239(2) de la LEC 
en ajoutant le paragraphe 592(1), qui prévoit différents modes de transmission des 
bulletins de vote spéciaux au bureau du directeur du scrutin de la circonscription de 
l’électeur avant la fermeture des bureaux de scrutin le dernier jour de la période du 
scrutin. Ainsi, l’électeur dont la demande de bulletin de vote spécial a été approuvée 
par le directeur du scrutin de sa circonscription peut transmettre son bulletin de vote 
spécial d’une des façons suivantes : 

• par envoi de l’enveloppe extérieure scellée par la poste ou par tout autre mode de 
livraison (nouvel al. 239(2)a) de la LEC); 

• par dépôt de l’enveloppe extérieure scellée dans une boîte de réception sécurisée 
installée à l’extérieur du bureau du directeur du scrutin, du bureau de vote ou du 
bureau de vote par anticipation (nouveaux al. 239(2.1)a) et sous-al. 239(2)b)(i) 
de la LEC); 

• par dépôt de l’enveloppe extérieure scellée dans une urne destinée au dépôt des 
enveloppes extérieures qui se trouve à l’intérieur du bureau de vote ou du bureau 
de vote par anticipation (nouveau sous-al. 239(2)b)(ii) de la LEC). 

Par conséquent, le nouveau paragraphe 592(2) de la LEC établit une nouvelle 
exigence en vertu du nouveau paragraphe 239(2.1) de cette même loi, à savoir que le 
directeur du scrutin doit installer une boîte de réception sécurisée à l’extérieur de son 
bureau. Il doit également installer, dans sa circonscription, soit une boîte de réception 
sécurisée à l’extérieur des bureaux de vote ou des bureaux de vote par anticipation; 
soit une urne destinée au dépôt des enveloppes extérieures à l’intérieur du bureau de 
vote ou du bureau de vote par anticipation. 

Le projet de loi ajoute aussi le paragraphe 593(1) à la LEC, qui adapte 
temporairement le paragraphe 281.7(1) de la LEC de façon à interdire à toute 
personne d’installer une boîte de réception sécurisée destinée au dépôt des 
enveloppes extérieures, sauf si l’installation est autorisée par le DGE ou le directeur 
du scrutin (nouvel al. 281.7(1)h.1) de la LEC). Il ajoute aussi le paragraphe 593(2) à 
la LEC qui modifie temporairement l’alinéa 281.7(1)(i) de la LEC pour interdire à 
toute personne de détruire, de prendre, d’ouvrir ou d’autrement manipuler une boîte 
de réception sécurisée. 
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2.7 ABROGATION DE LA PARTIE 22 DE LA  
LOI ÉLECTORALE DU CANADA  
(ART. 6) 

L’article 6 du projet de loi prévoit l’abrogation de la nouvelle partie 22 de la LEC, 
qui est constituée des articles 556 à 594, sous réserve de l’entrée en vigueur des 
dispositions transitoires établies au titre des articles 7, 8 et 9 du projet de loi. 

2.8 DISPOSITIONS TRANSITOIRES  
(ART. 7, 8 ET 9) 

À l’abrogation de la partie 22 de la LEC, le libellé précédent des dispositions de 
la LEC modifiées par le projet de loi est rétabli. Les articles 7 et 8 du projet de loi 
contiennent des dispositions transitoires qui précisent à quel moment certaines 
dispositions du projet de loi entrent en vigueur dans le cadre d’une période électorale. 

À l’heure actuelle, le paragraphe 554(1) de la LEC précise que les modifications de la 
LEC s’appliquent seulement aux élections déclenchées six mois après leur adoption 
et la délivrance du bref, à moins que le DGE n’ait publié dans la Gazette du Canada, 
avant la délivrance du bref, un avis portant que les préparatifs nécessaires à la mise en 
application de la modification ont été faits. L’article 9 du projet de loi prévoit que 
malgré l’actuel paragraphe 554(1) de la LEC, les modifications apportées à la LEC 
par les articles 1 à 5 du projet de loi s’appliquent aux élections déclenchées dans les 
six mois qui suivent la date de la sanction royale. 

2.9 ENTRÉE EN VIGUEUR  
(ART. 10 ET 11) 

Le projet de loi C-19 prévoit différents délais pour l’entrée en vigueur des 
dispositions du projet de loi. 

Pour donner au DGE le temps d’effectuer les préparatifs nécessaires à l’application 
des nouvelles règles temporaires prévues dans la partie 22 de la LEC, l’article 10 
du projet de loi précise que les articles 2 à 5 du projet de loi entrent en vigueur soit 
90 jours suivant la sanction royale ou encore le jour où le DGE publie un avis dans la 
Gazette du Canada indiquant que les préparatifs nécessaires à la mise en application 
de ces règles temporaires ont été faits si le jour de la publication de l’avis précède la 
période de 90 jours. 

L’article 11 du projet de loi prévoit que les articles 6 et 7 du projet de loi entrent 
en vigueur six mois suivant la publication, par le DGE, d’un avis dans la 
Gazette du Canada. L’avis doit indiquer que le DGE est d’avis que les règles 
temporaires ne sont plus requises pour assurer la tenue d’élections en toute sécurité 
dans le contexte de la pandémie de COVID-19. Avant de publier cet avis, le DGE 
doit toutefois consulter l’administrateur en chef de la santé publique. L’article 6 du 
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projet de loi peut entrer en vigueur avant cette période de six mois, soit à la 
publication, par le DGE, d’un autre avis dans la Gazette du Canada indiquant que 
les préparatifs nécessaires à la mise en application de la disposition d’abrogation 
ont été faits. 

 
 
NOTES 

1. Projet de loi C-19, Loi modifiant la Loi électorale du Canada (réponse à la COVID-19), 43e législature, 
2e session. 

2. Loi électorale du Canada (LEC), L.C. 2000, ch. 9. 

3. Élections Canada, Rapport spécial du directeur général des élections : Mener une élection pendant la 
pandémie de COVID-19, 2020. Le directeur général des élections a présenté un rapport spécial à la 
Chambre des communes en vertu de l’art. 535 de la LEC. 

4. Ibid., p. 11 et 12. 

5. Ibid., p. 12. 

6. Ibid. 

7. Ibid., p. 13. 

8. Ibid., p. 14 et 19. 

9. Ibid., p. 15. 

10. Ibid. 

11. Ibid. 

12. Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, 
Rapport provisoire : Protéger la santé publique et la démocratie advenant une élection en temps 
de pandémie, septième rapport, décembre 2020. 

13. Ibid., p. 49 à 51. 

14. Une section de vote est une partie constitutive d’une circonscription plus large. 

15. À noter que l’art. 1 du projet de loi C-19 modifie la LEC en y ajoutant l’art. 559, alors que l’art. 2 du projet 
de loi remplace l’art. 559 nouvellement ajouté à la LEC. Le libellé des art. 1 et 2 en ce qui concerne 
l’art. 559 est semblable, à cette exception près qu’il est question du « jour du scrutin » à l’art. 1 et de la 
« période du scrutin » à l’art. 2 du projet de loi. 

16. À noter que l’art. 1 du projet de loi C-19 modifie la LEC en y ajoutant le par. 561(2), alors que l’art. 3 du 
projet de loi remplace le par. 561(2) nouvellement ajouté à la LEC. Le libellé des art. 1 et 3 en ce qui 
concerne le par. 561(2) est semblable, à cette exception près qu’il est question du « jour du scrutin » 
à l’art. 1 et de la « période du scrutin » à l’art. 3 du projet de loi. 

https://www.parl.ca/LegisInfo/BillDetails.aspx?billId=11031427&Language=F
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/E-2.01/
https://www.elections.ca/res/rep/oth/sprep/sprep_f.pdf
https://www.elections.ca/res/rep/oth/sprep/sprep_f.pdf
https://www.noscommunes.ca/Content/Committee/432/PROC/Reports/RP11030336/procrp07/procrp07-f.pdf
https://www.noscommunes.ca/Content/Committee/432/PROC/Reports/RP11030336/procrp07/procrp07-f.pdf
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